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ARTICLE 2

À l’alinéa 6, après le mot : 

« alimentation »,

insérer les mots :

« notamment en lien avec les diagnostics modulaires et de plans de filières ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L'objet de cet amendement est de valoriser les différentes techniques d'agriculture de conservation 
des sols dans les enseignements agricoles, en inscrivant ce terme dans la loi et ainsi contribuer à une 
transition vertueuse des exploitations.


